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n° 262 713 du 20 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 1er octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. MATHONET loco Me C.

MANDELBLAT, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’ethnie guin, et de confession chrétienne.

Vous étiez professeur d’histoire et de géographie jusqu’en 2008 ; vous décidez alors de vous lancer

dans la restauration. Durant trois mois, entre 2014 et 2015, vous vous rendez au Festival des Glaces de

Cotonou pour faire de la crème glacée votre spécialité. En 2015, vous ouvrez un restaurant, [O.], que

vous légalisez administrativement en 2017. Vous êtes cinq à y travailler alors.

En septembre 2019, le colonel [M.], que vous aviez rencontré lors d’un évènement organisé par [O.],

vous a demandé d’organiser l’anniversaire de sa compagne, [F. A.]. Le colonel avait exceptionnellement
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demandé à fournir lui-même le champagne destiné à ses cinquante invités, et, le soir-même, soit le

samedi 5 octobre 2019, il vous a demandé d’aller chercher la caisse de six bouteilles dans sa voiture.

Vous y êtes allé, accompagné de deux gardes du corps du Colonel. La soirée s’est bien déroulée et

vous avez reçu un généreux pourboire.

Le lundi suivant, vers 11h40, le colonel vous a appelé et a envoyé ensuite deux de ses agents vous

chercher sur votre lieu de travail. Ceux-ci vous ont amené à l’ancienne direction de la gendarmerie

nationale, dans le bureau du colonel, qui vous a reproché d’avoir pris dans son coffre, outre le

champagne, un paquet d’une inestimable valeur. Il vous a offert vingt-quatre heures pour le lui rendre

avant de vous congédier.

Le lendemain, huit hommes de [M.] sont arrivés au restaurant avec un mandat de perquisition, ont tout

fouillé, et se sont ensuite rendus à votre domicile afin de le fouiller également. Voyant que les faits

devenaient sérieux, vous avez voulu appeler votre avocat, Maitre [A.] ; le téléphone vous a été arraché.

Les militaires, qui parlaient Kabiyé entre eux, vous ont embarqué, menotté, et amené près de l’état-

major des FAT [Forces armées togolaises], où votre calvaire a commencé.

Du 8 au 13 octobre 2019, vous avez été séquestré et violenté par quatre agents, qui se sont alternés

deux par deux. L’un d’eux, la nuit du 12 octobre, est venu vous avertir que vous seriez transféré à l’ANR

[Agence nationale de renseignements] le lendemain, et vous a proposé de faire quelque chose pour

vous. Vous avez demandé à entrer en contact avec votre épouse et vos enfants, ce qu’il a fini par

accepter.

Le 13 octobre 2019 en soirée, cinq bérets rouges vous ont cagoulé et emporté dans un cachot de

l’ANR, où vous avez rencontré trois codétenus : [N.], [T.] et [P.]. Vous y subissez des tortures et

maltraitances jusqu’au 16 octobre 2019. À cette date, trois bérets rouges vous ont questionné sur le

général [Z. G.], qui est l’époux de votre tante. Ensuite, ils vous ont affirmé qu’il faudrait mourir pour

vivre, vous ont photographié simulant la mort, et vous ont remis en cellule, seul cette fois-ci. La nuit du

18 au 19 octobre, deux agents vous ont changé de cellule, fait enfiler des vêtements militaires,

embarqué dans un véhicule et cagoulé, avant de démarrer. Lorsque vous avez ôté votre cagoule, vous

vous trouviez sur le pont de Kassem, dans la préfecture des lacs. Vous avez encore roulé, et avez

ensuite traversé la rivière Agouegan et ainsi la frontière béninoise, en pirogue.

Du Bénin, vous avez pris l’avion vers la Belgique, muni d’un passeport béninois d’emprunt que vous

avait fourni votre oncle. Vous êtes arrivé dans le Royaume le 4 novembre 2019 et y avez introduit votre

demande de protection internationale trois jours plus tard.

À l’appui de votre demande, vous avez déposé un article de presse paru dans le quotidien [L. P.] du 12

décembre 2019 relayant votre situation, votre carte d’identité et votre passeport, ainsi que des

observations portant sur les notes de l’entretien.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure et que,

dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen attentif de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Vous déclarez craindre, en cas de retour au Togo, pour votre vie : vous y rencontreriez des problèmes

avec le colonel [M.], qui vous croit mort (entretien, p.8) et affirmez n’avoir aucune autre crainte

(entretien, p.9).
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Cependant, vous ne fournissez aucun élément qui permettrait de rattacher vos problèmes à l’un des

critères prévus par l’art.1er, par. A, al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir un

critère religieux, politique, de nationalité, de race ou d’appartenance à un certain groupe social. En effet,

vous basez l’ensemble de votre demande sur un conflit avec le colonel [M.], qui vous accuserait de lui

avoir dérobé une quantité importante de cocaïne.

En l'absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général est tenu

de se prononcer sur la réalité d'une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de

l'article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Or, l'analyse de vos déclarations empêche de considérer

qu'il existe un tel risque : de nombreux éléments entachent le crédit de vos propos.

D’une part, si le Commissariat général ne remet pas en cause dans la présente décision la profession

de restaurateur que vous dites avoir exercée au Togo, il constate toutefois le peu de crédit que

recueillent les problèmes que vous alléguez avoir rencontrés dans ce cadre.

Premièrement, vous expliquez être accusé d’avoir volé la cocaïne du colonel [M.] alors que vous vous

rendiez dans sa voiture pour y prendre le champagne destiné aux convives (premier entretien, p.9-10

notamment). Cependant, alors que vous fournissez divers documents en vue d’établir vos activités

professionnelles (document 5) et déclarez avoir travaillé à plusieurs reprises pour le colonel [M.]

(premier entretien, p.9), force est de constater qu’aucune des pièces versées n’établit une telle

collaboration, bien que de telles preuves vous ont été clairement demandées (second entretien, p.5).

D’emblée, ce constat jette le discrédit sur votre collaboration avec le Colonel et, dès lors, le

Commissariat général ne peut raisonnablement croire aux suites y relatives. En outre, le récit que vous

en livrez ne convainc pas.

En effet, deuxièmement, quant à votre arrestation, invité à décrire avec précision le moment où elle

aurait eu lieu, vous vous cantonnez à dire qu’ « après le resto on est venu chez moi, on m’a embarqué

de là, vers midi trente, treize heures, on m’a embarqué direction le souterrain, c'était le 8 octobre »

(premier entretien, p.16), soit des propos laconiques et décontextualisés. Questionné quant à la

descente au restaurant, vous ne dites rien hormis le fait que « c’était la panique » (premier entretien,

p.16) et, enfin, invité à dire les recherches qui auraient été menées suite à votre enlèvement, vous

fournissez une réponse vague selon laquelle votre oncle – le roi – aurait été contacté par votre épouse,

votre adjoint et votre comptable, de manière coordonnée (premier entretien, p.17), sans toutefois

préciser les démarches entreprises ou les conclusions tirées. Les informations lacunaires ou peu

précises que vous livrez quant à votre arrestation amènent le Commissariat général à remettre en cause

la réalité de l’incident.

Troisièmement, il en va de même des détentions que vous alléguez avoir subies, d’abord dans une

cache et ensuite à l’ANR. En effet, vous en livrez un récit stéréotypé qui ne peut raisonnablement

convaincre le Commissariat général.

Ainsi, concernant votre détention en cache, vous livrez le discours que vous auraient livré vos deux

premiers geôliers (premier entretien, p.11) et les tortures que vous auriez subies (premier entretien,

p.12). Vous précisez que vos geôliers auraient changé, que vous auriez été interrogé par [M.] et soumis

à des décharges électriques (premier entretien, p.12) avant de recevoir, plus tard, la visite d’un de vos

deux bourreaux, qui aurait finalement accepté de vous mettre en contact avec votre épouse (second

entretien, p.12). Invité ensuite à reparler de cette détention en étant plus précis, vous continuez toutefois

d’en livrer des informations stéréotypées qui ne convainquent pas, en expliquant avoir eu à vous laver

avec votre urine, par exemple, ou avoir passé quotidiennement plusieurs heures dans une structure de

fer, sans entrer dans des considérations à même de traduire quelque sentiment de vécu (premier

entretien, p.17).

De la même manière, le séjour que vous alléguez avoir passé à l’ANR ne convainc pas. Invité encore à

en parler avec un maximum de détails, vous donnez des informations lacunaires quant à vos codétenus,

précisez que la cellule était très froide, et changez de sujet en ajoutant des propos stéréotypés quant à

ce qui serait fait des corps des hommes torturés et laissés pour morts (premier entretien, p.18).

Questionné une seconde fois et invité à livrer le déroulement des journées en détention à l’ANR, vous

vous cantonnez encore à un récit stéréotypé selon lequel vous n’aviez l’occasion d’aller à selle que le

matin, ne receviez de nourriture qu’une fois par jour et, enfin, subissiez des interrogatoires et tortures

récurrents, entre lesquels vous entendiez les cris des détenus torturés également (second entretien,
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p.18). Poussé à en dire plus, vous n’ajoutez rien hormis quelques considérations vagues quant au fait

que vous auriez été bouleversé et que les tortures ne s’arrêtaient jamais (second entretien, p.19).

Vous avez encore été amené à parler de vos codétenus. Vous racontez comment et pourquoi [T.] et [N.]

auraient été arrêtés, avant de supposer que [P.] serait un espion (second entretien, p.19) mais, si vous

donnez ces informations les concernant, le Commissariat général constate toutefois qu’elles sont, à

l’instar de ce qui précède, vides de tout sentiment de vécu.

Enfin, questionné encore, plus tard, quant à vos deux détentions, vous vous cantonnez à des

considérations générales et brèves (second entretien, p.7 et 8), qui ne permettent pas au Commissariat

général d’en tirer d’autres conclusions.

L’ensemble de vos déclarations concernant vos deux détentions n’est donc pas de nature à convaincre

le Commissariat général que vous auriez subi quelque privation de liberté que ce soit, et ce quel qu’en

soit le contexte.

Quatrièmement, le récit que vous livrez de votre fuite continue de convaincre le Commissariat général

du bienfondé de son appréciation. En effet, le seul fait que vous déclariez avoir été simultanément

déguisé en militaire et couvert d’une cagoule afin de quitter les lieux (premier entretien, p.13) constitue

une incohérence suffisante à jeter le discrédit sur les faits allégués : le cumul des deux stratégies en

annule toute efficacité. Questionné quant à cette incohérence, vous ne restaurez pas le caractère

potentiellement logique des faits que vous alléguez. Ainsi, invité à expliquer pourquoi vous auriez été

vêtu d’une tenue militaire, vous expliquez que c’est en vue de vous « faire passer comme un membre

de l’équipe, c'était une mission de sauvetage, pour passer, je sais pas les barrières qu’y a à l’entrée ou

à la sortie de l’ANR » (premier entretien, p.21). Vous avez donc été invité à expliquer pourquoi, si le but

était que vous sembliez être membre de l’équipe, il avait été décidé de vous mettre, également, une

cagoule. Vous livrez alors une réponse selon laquelle le but de cette cagoule aurait été de vous

empêcher de vous souvenir des lieux : « L’ANR c’est une forteresse si on vous laisse tout voir à l’ANR

l’itinéraire je t’assure tu ne reviens pas. C’est un camp mystérieux on veut pas que tu puisses te

souvenir de ça ça ça » (premier entretien, p.21). Toutefois, vous n’expliquez d’aucune manière de quelle

façon cette cagoule aurait pu ne pas constituer un aveu de votre évasion, cumulée à une tenue militaire.

Cette incohérence rend le récit de votre fuite invraisemblable et termine définitivement de jeter le

discrédit sur l’ensemble de ce qui précède.

D’autre part, aucun des documents que vous avez déposés n’est à même de modifier le sens de la

présente évaluation. En effet, votre carte d’identité et votre passeport (documents 2 et 3) établissent

votre identité, votre nationalité, soit des informations qui ne sont pas remises en cause dans la présente

décision.

Il en va de même des documents administratifs et photographies que vous versez concernant [O.]

(document 5) ; ils tendent à établir que vous auriez bien exercé la profession que vous dites, dans

l’établissement que vous dites. Il s’agit toutefois là d’informations qui ne sont pas remises en question

ici.

Quant à l’article de journal que vous avez versé et paru dans le numéro […] de l’hebdomadaire [L. C.],

le jeudi 12 décembre 2019, force est de constater qu’il n’est pas en mesure de modifier le sens de la

présente évaluation. En effet, l’information objective à disposition du Commissariat général (farde

informations sur le pays, COI Focus Togo) met en exergue la grande précarité de la presse togolaise,

qui amène les journalistes – trop peu rémunérés – à manquer au code de déontologie, notamment en

publiant de fausses nouvelles ou en ne vérifiant pas les sources d’information. Sachant cela, le contenu

du présent article ne peut raisonnablement être tenu pour établi. Par ailleurs, le Commissariat général

relève des divergences internes et avec votre récit. Il y est inscrit que votre restaurant serait installé

dans les locaux d’[E. P.] (contrairement à ce que vous dites ; voir supra) et ensuite à [B.] ; il est

également supposé que vous rencontreriez des problèmes pour avoir eu une relation charnelle avec la

compagne (ou, selon le passage, objet de convoitise) d’un officier supérieur de l’armée – et non de la

gendarmerie nationale, contrairement encore à vos propos (premier entretien, p.14).

Ces quelques points suffisent à terminer de jeter le discrédit tant sur l’article que vous versez que sur

votre récit d’asile.
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Concernant les observations que vous avez versées à propos des notes prises lors de vos deux

entretiens personnels (document 4), celles-ci ont été prises en considérations dans la décision qui nous

occupe.

Enfin, à propos du document médical établi le 2 décembre 2019 par le personnel du Samu social – où

vous résidez – et relayant un gonflement de votre pied gauche avec douleurs et apparitions cutanées

(document 6), dont vous dites qu’il est apparu alors que vous résidiez au Petit Château, et qu’il s’agit

d’une séquelle avec laquelle vous êtes arrivé (second entretien, p.4). Si le Commissariat général ne

remet pas en doute ici l’aspect de votre pied lorsque vous êtes arrivé au Samu social ; ceci n’est

toutefois pas de nature à rétablir la réalité des problèmes que vous dites avoir rencontrés au Togo.

Aucun des documents que vous avez versés n’est donc en mesure de rétablir le crédit de votre récit

défaillant.

Pour ces raisons, le Commissariat général se voit, en conclusion, dans l’impossibilité de conclure en

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).
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Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant au point A. de la décision entreprise.

3.2. Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation « […] du principe de bonne administration

et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du

15.12.1980 ».

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et ainsi, à titre

principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéficie de la

protection subsidiaire.

3.5. Outre une copie de l’acte attaqué et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant joint à

sa requête un document qu’il inventorie comme suit :

« […] 3. Article du site internet « 27avril.com » du 26.08.2013 ».

3.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 28 septembre 2021, le requérant fait parvenir au

Conseil un article tiré du site Internet « Icilome » du 2 août 2021.

4. La thèse de la partie défenderesse

4.1.Dans sa décision de refus, la partie défenderesse relève tout d’abord que les faits invoqués par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ne se rattachent pas à l’un des critères

prévus par l’article 1er, par A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Elle estime ensuite,

sous l’angle de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, que le

récit du requérant manque de crédibilité et cela pour différents motifs qu’elle expose. Elle considère

enfin que les documents que le requérant a versés au dossier administratif ne sont pas en mesure de

rétablir sa crédibilité défaillante.

4.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse constate en substance que « […] la plupart des

motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents en

ce qu’ils portent sur des éléments essentiels de son récit » et que ceux-ci « […] ne sont pas valablement
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rencontrés en termes de requête ». Par le biais de cette note, elle émet également plusieurs remarques

à l’attention du Conseil, dans le cadre de son « appréciation de plein contentieux ». Elle en conclut que

« [c]ompte tenu de la motivation de la décision attaquée et du cumul des remarques évoquées […], la

crédibilité du requérant est défaillante » et qu’en conséquence, elle se trouve « […] dans l’ignorance des

raisons qui ont amené le requérant […] à quitter son pays ».

5. Appréciation du Conseil

5.1. En substance, le requérant, de nationalité togolaise, d’origine ethnique « guin » et de religion

chrétienne, invoque une crainte en cas de retour dans son pays d’origine vis-à-vis d’un colonel qui

l’accuse de l’avoir volé. Il expose avoir été écroué et maltraité du 8 au 16 octobre 2019 avant de fuir

définitivement le Togo.

5.2. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie défenderesse considère les faits relatés par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale en Belgique comme étrangers aux

critères prévus par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Elle

développe pour l’essentiel son argumentation sous l’angle de l’application de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estime pour plusieurs motifs qu’elle détaille longuement, que le récit du requérant

manque de crédibilité. Le requérant ne partage pas cette analyse et estime, au contraire, en se basant

sur la jurisprudence du Conseil, que sa crainte doit être rattachée à la Convention de Genève dès lors

qu’il a « clairement expliqué » redouter un colonel.

Pour sa part, le Conseil juge que la question de savoir si le récit du requérant se rattache ou non à l’un

des critères de la Convention de Genève est peu relevante en l’espèce, eu égard au fait que le

requérant invoque les mêmes faits que ce soit sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou sous l’angle de l’article 48/4 de la même loi et que c’est leur crédibilité qui fait débat entre les

parties.

Dès lors, en l’espèce, la question première porte sur l’établissement des faits invoqués.

5.3. Dans la présente affaire, le Conseil constate tout d’abord que la décision attaquée développe les

motifs amenant la partie défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant.

Cette motivation est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.

La décision est donc formellement motivée et ne saurait avoir méconnu l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. Ensuite, sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs avancés par la partie défenderesse

dans la décision attaquée et dans sa note d’observations se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de

persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande

de protection internationale.

5.5. Le requérant ne développe en termes de requête et lors de l’audience aucune argumentation

convaincante permettant d’arriver à une autre conclusion.

5.6.1. Le Conseil observe tout d’abord que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou

de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale.

5.6.2.1. S’agissant des documents initialement déposés au dossier administratif, le Conseil estime qu’ils

ont été valablement analysés par la partie défenderesse ; il se rallie à la motivation de l’acte attaqué s’y

rapportant qui n’est pas utilement contredite en termes de requête.

5.6.2.2. En ce qui concerne plus particulièrement l’article du journal « Le changement n° 671 » du 12

décembre 2019, le Conseil observe, comme le Commissaire général, qu’il comporte certaines

incohérences. Il contient ainsi notamment deux versions différentes quant à la localisation du restaurant

du requérant indiquant d’abord qu’il est « sis dans les locaux de "Eden Park" » puis, un peu plus loin,
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qu’il est « sis à Baguida ». Il est aussi surprenant que cet article fasse allusion à un tout autre motif

s’agissant de l’origine des problèmes entre le requérant et le colonel M., à savoir qu’il aurait eu une

relation intime avec la compagne de ce dernier. De plus, les informations recueillies à l’initiative de la

partie défenderesse (v. la farde Informations sur le pays du dossier administratif) - dont la fiabilité n’est

pas remise en cause - font état des faiblesses de la presse togolaise « […] notamment [l]es salaires

dérisoires, l’insuffisance et la non qualification des ressources humaines, la vétusté des infrastructures

et du matériel », des « […] nombreuses violations du code de l’éthique et de déontologie [commises] par

des journalistes […] » et de la corruption régnant dans le milieu journalistique, qui a « […] notamment

pour conséquence la publication d’articles de complaisance ». Ce faisceau d’éléments empêche

d’accorder une quelconque force probante à cet article de presse.

Pour ce qui est de la « Fiche de motif d’envoi vers le service d’urgence » du centre de Neder-Over-

Heembeek datée du 2 décembre 2019, elle est très sommaire ; elle se limite à indiquer que le requérant

souffrait d’un « […] gonflement du pied gauche avec douleurs et apparition cutanée » à la date de sa

rédaction. Ce document reste toutefois muet s’agissant de la nature, de la gravité et du caractère récent

ou non de ce « gonflement ». Il ne se prononce pas non plus quant à l’origine de cette affection. Il en

découle qu’il ne contient aucun élément concret permettant d’établir le moindre lien avec les

circonstances alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. Il ne peut

donc se voir reconnaître de force probante pour attester de la réalité de celles-ci. D’autre part, le Conseil

considère que l’affection dont souffrait à l’époque le requérant, à savoir « un gonflement du pied

gauche », n’est pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption que

le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

5.6.2.3. Dans sa requête, le requérant conteste en substance la motivation de l’acte attaqué qui

concerne l’article du journal « Le Changement n° 671 » qu’il a produit. Il reproche à la partie

défenderesse de n’avoir « […] nullement fait authentifier cet article et [de] ne [pas] démontre[r] […], in

concreto, que [celui-ci] serait un faux ». Il estime qu’ « [i]nvoquer une situation générale ne suffit

manifestement pas pour remettre en cause [son] authenticité » et avance qu’ « […] au vu de la peine

élevée qu’ils encourent, il est peu probable que des journalistes prennent le risque de publier de fausses

informations ou des informations non vérifiées ». Il précise qu’il « […] avait déjà expliqué, lors de son

1er entretien, que l’article mentionnait le fait qu’il avait eu une liaison avec la femme du colonel [M.] et

avait déjà démenti cette information ». Pour ce qui est l’endroit où est situé son restaurant, il rappelle

que « […] la fête d’anniversaire s’est déroulée dans le lieu de fête "Eden Park" […], c’est donc la raison

pour laquelle le journaliste fait état de cet endroit dans son article » et que plus loin celui-ci indique que

ledit restaurant est situé à Baguida, ce qui est corroboré par les documents joints au dossier.

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications qui ne le convainquent pas et n’ont en tout état de

cause pas de réelle incidence sur les motifs développés par le Commissaire général tel que relevés

supra.

En particulier, par rapport au contenu de cet article, rien n’explique qu’il y soit mentionné deux lieux

différents s’agissant de la localisation du restaurant du requérant. Par ailleurs, même si ce dernier l’avait

effectivement signalé lors de son entretien personnel (v. Notes de l’entretien personnel du 1er décembre

2020, p.8), il n’en demeure pas moins que l’origine de ses problèmes avec le colonel M. telle

qu’évoquée dans ledit article diverge manifestement des dires qu’il a tenus dans le cadre de son

entretien personnel.

La requête ne développe pas davantage d’argumentation concrète et pertinente qui permettrait de relier

le « gonflement » qui a été observé sur le pied gauche du requérant par le service médical dans la «

Fiche de motif d’envoi vers le service d’urgence» aux faits qu’il invoque dans le cadre de sa demande

de protection internationale. Elle se limite à insister sur le fait que ce « […] document médical est

concordant avec les déclarations du requérant, selon lesquelles il a été lourdement torturé, et doit donc

être considéré comme probant dans le cadre de sa demande d’asile », sans pour autant étayer

concrètement ses allégations sur ce point.

5.6.2.4. Au surplus, le Conseil relève aussi, comme pertinemment souligné par la partie défenderesse

dans sa note d’observations, qu’il est étonnant que l’article du journal « Le Changement » n’ait été

publié que le 12 décembre 2019, soit plus d’un mois et demi après l’arrestation du requérant alors qu’il

déclare pourtant que son épouse a été voir les journalistes dès le lendemain de sa « disparition ».

5.6.3. Quant à l’article de presse joint à la requête tiré du site Internet « 27avril.com » relatif au colonel

M., il a un caractère général et n’établit pas la réalité des problèmes spécifiques que le requérant

déclare avoir rencontrés à titre personnel avec cet individu.
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Il en est de même de l’article joint à la note complémentaire du requérant du 28 septembre 2021 tiré du

site Internet « icilome.com » qui fait état de la mort du chef traditionnel de la ville d’A. que le requérant

présente comme étant son oncle. Cet article ne fait pas mention du nom du requérant ni des problèmes

allégués. Rien n’indique donc que la mort de cet homme - visiblement causée soit « des suites du

coronavirus », soit « des complications d’une maladie qu’il traîne depuis plusieurs années » - ait un

quelconque rapport avec les faits que le requérant invoque dans le cadre de sa demande de protection

internationale.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte

fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles

sur son pays, quod non en l’espèce.

5.7. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

5.8.1. En l’occurrence, s’agissant de la crédibilité du récit, le Conseil rejoint le Commissaire général en

ce que qu’il est peu vraisemblable que le requérant n’ait pas été en mesure de présenter la moindre

preuve de sa collaboration avec le colonel M. Dans le cas d’espèce, il était raisonnable d’attendre qu’il

dépose au moins un commencement de preuve de nature à confirmer que ce colonel l’avait

effectivement chargé d’organiser la fête d’anniversaire de sa compagne le 5 octobre 2019 (comme par

exemple une facture, un bon de commande, un contrat, ou autres). Cette absence d’éléments concrets

et objectifs sur ce point important est d’autant moins plausible que le requérant a déclaré lors de ses

deux entretiens personnels qu’il était en contact régulier avec son comptable et son adjoint (v. Notes de

l’entretien personnel du 1er décembre 2020, pp. 6 et 7 ; Notes de l’entretien personnel du 22 mars 2021,

p. 2 et 3). Ce constat permet déjà d’emblée de douter sérieusement de la réalité de ses liens avec cet

homme et, en conséquence, des événements qui en découlent. Dans sa requête, le requérant se justifie

en invoquant que son comptable a fui au Bénin et qu’en tout état de cause « […] ces reçus émis par [ce

dernier] ne portaient pas les noms ou les coordonnées des clients, mais un numéro d’ordre de

paiement » et qu’ils ne sont donc pas « nominatifs ». Le Conseil ne peut se satisfaire de cette

explication qui ne le convainc pas et n’est par ailleurs nullement étayée, alors que son comptable n’a,

selon ses dires, fui le Togo qu’en janvier 2021 après le cambriolage de son domicile (v. Notes de

l’entretien personnel du 22 mars 2021, p. 3).

5.8.2. D’autres éléments viennent encore renforcer le manque de crédibilité du récit du requérant, à

savoir :

- que ses propos concernant l’événement principal à l’origine de son arrestation comportent des

contradictions et manquent de vraisemblance, tel que relevé pertinemment par le Commissaire général

dans sa note d’observations ; ainsi, le montant de la facture que le requérant a adressée au colonel M.

pour l’organisation de la fête diverge selon les versions (v. Notes de l’entretien personnel du 1er

décembre 2020, p. 9 ; Notes de l’entretien personnel du 22 mars 2021, p. 5) ; de même, si dans son

Questionnaire, le requérant a déclaré que le jour de l’anniversaire de sa compagne, le colonel M. l’a

envoyé chercher une bouteille de champagne dans son coffre, il a parlé à plusieurs reprises d’un

« carton » de champagne et de six bouteilles lors de son entretien personnel devant la partie

défenderesse (v. Questionnaire, question 5, p. 17 ; Notes de l’entretien personnel du 1er décembre

2020, pp. 9, 10 et 14) ; par ailleurs, il apparaît également très peu crédible que le colonel lui ait

demandé d’aller chercher du champagne dans son coffre où il avait imprudemment laissé un colis de

cocaïne alors qu’il se rendait à une fête d’anniversaire et qu’il avait deux gardes du corps qui auraient

pu s’acquitter de cette tâche ;

- que, tel que souligné dans l’acte attaqué, ses déclarations concernant sa détention ne reflètent pas

une impression de vécu, celui-ci se limitant à répéter de petits détails qui ne convainquent pas le

Conseil qu’il a réellement été placé en prison du 8 au 16 octobre 2019 (v. Notes de l’entretien personnel

du 1er décembre 2020, pp. 12, 13, 17, 18 et 19 ; Notes de l’entretien personnel du 22 mars 2021, pp. 7

et 8) ; que les circonstances de son évasion apparaissent peu vraisemblables (v. Notes de l’entretien
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personnel du 1er décembre 2020, pp. 13, 20 et 21) ; à cet égard, le Conseil relève, en particulier, à la

suite de la partie défenderesse dans sa note d’observations, qu’il est peu plausible qu’il ait dû simuler sa

mort, qu’il ait été photographié dans cette position avant d’être sorti de sa cellule quelques jours plus

tard habillé en tenue militaire puis revêtu d’une cagoule ;

- qu’il est également étonnant, tel que soulevé dans la note d’observations, que son adjoint au

restaurant n’ait pas rencontré le moindre problème avec le colonel M. après sa fuite de prison et que ce

ne soit qu’en janvier 2021 que son domicile, son restaurant et la maison de son comptable aient été

cambriolés, soit plus d’un an après les faits allégués (v. Notes de l’entretien personnel du 1er décembre

2020, p. 16 ; Notes de l’entretien personnel du 22 mars 2021, p. 3) ;

Cet ensemble de lacunes, d’incohérences et invraisemblances sont établies à la lecture du dossier

administratif, sont déterminantes et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du

requérant.

5.8.3. Le requérant n’apporte aucune réponse concrète et pertinente qui permettrait d’expliquer les

insuffisances précitées.

Pour ce qui est du manque de vécu de ses dires relatifs à son passage en prison au Togo, il se borne à

répéter dans son recours certaines de ses déclarations qu’il a faites devant la partie défenderesse et à

les qualifier de « satisfaisantes » « au vu du court laps de temps passé en détention », ce qui n’apporte

aucun éclairage neuf en la matière. Le Conseil estime que le requérant, au vu de son profil (il a un

certain niveau d’instruction et était chef d’entreprise au Togo - v. Déclaration ; Notes de l’entretien

personnel du 1er décembre 2020, p. 4) se devait de donner un certain nombre d’informations précises,

spontanées et convaincantes notamment quant à la manière dont il passait ses journées en détention et

concernant son ressenti durant cette période marquante de son existence, quod non en l’espèce.

Par ailleurs, interpellé lors de l’audience au sujet des incohérences et invraisemblances précédemment

relevées et soulevées dans la note d’observations de la partie défenderesse, le requérant n’a pas

davantage apporté de justification pertinente, de sorte que celles-ci demeurent entières.

5.8.4. In fine, en ce que le requérant se réfère dans son recours à l’arrêt n° 209 924 du 24 septembre

2018 (v. requête, p. 9), le Conseil n’y aperçoit pas d’éléments de comparabilité suffisants justifiant que

son enseignement s’applique en l’espèce. En effet, dans le cas cité, le requérant avait été en mesure de

fournir un récit précis, circonstancié et cohérent, quod non en l’espèce.

5.9. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu

contester la crédibilité du récit produit par le requérant. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée ni les arguments de la requête s’y

rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5.10. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour

dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3

et 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.

5.11. En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour au

Togo, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

6. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux

motifs de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


